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4) 5e expérience spirituelle : l’acte de foi (à distinguer de l’attitude de foi) 



Définition no1 (de l’acte de foi) : un recours ponctuel à la puissance et à la fidélité de Dieu en vue

 

d’accomplir une action particulière et/ou obtenir une délivrance

Définition no2 (de l’attitude de foi) : une disposition spirituelle envers Dieu et ses promesses caractérisée  par un état de confiance et de sérénité intérieures



Cf. Romains 1 :5; Hébreux 11 : v.1 : une définition suivie d’une série d’expériences de foi :   

v.7 : l’expérience de foi et la mission de Dieu (Noé)

v.8 : l’expérience de foi et l’inconnu (Abraham)

v.17 : l’expérience de foi et le sacrifice (Abraham)

v.23 : l’expérience de foi et la peur (Parents de Moïse)

v.24 : l’expérience de foi et la souffrance (Moïse)

v.27 : l’expérience de foi et l’intimidation (Moïse)

v.30 : l’expérience de foi et le renversement de nos ennemis (Josué)

v.36 et ss. : l’expérience de foi et la réalité du mal

Matthieu 8 :13 : l’expérience de foi et la guérison divine ; Matthieu 17 :20 : l’expérience de foi et la puissance de Dieu; Marc 11 :22,23 : l’expérience de foi et la prière à Dieu ; Jacques 5 : 15 : l’expérience de foi et la prière de guérison

Cf. 1Samuel 17 :1-54 : l’expérience de foi et le combat spirituel

N.B. 1 coudée=22 pouces; 1 empan=11 pouces; le tout équivalent à la stature de 11’9 


Cuirasse = 1 sicle=.036 lbs = 216 lbs; lance =21 lbs

· Commentaires :

· contexte d’affrontement et de combat

· l’enjeu : la gloire de Dieu vv.26,36

· l’indignation de David v.26

· l’opposition venant du frère aîné v.28

· le caractère de David : un homme exercé et entraîné vv.34-37

· le piège : faire appel à l’équipement d’un autre

· l’acte de foi vv.45-46

A) Conditions à remplir :

· être classé(e) parmi les élus(es) de Dieu et avoir de Lui une connaissance minimale

· être suffisamment imprégné(e) de la Parole de Dieu de manière à discerner ses méthodes et à croire en sa puissance 

· être convaincu(e) des bonnes intentions de Dieu envers moi ainsi que de ses provisions envers ses enfants

· entretenir le réflexe de demander à Dieu des choses dans la prière

· être sans reproche et sans résistance dans mon rapport avec Dieu et son Esprit en moi

· avoir pris l’habitude de donner à Dieu toute liberté de répondre à mes demandes comme il l’entend et quand il le pense bon

· avoir reçu(e) de Dieu une lumière nouvelle sur sa personne ou sa volonté requérant de ma part une réponse comportant un acte de foi  

· avoir reçu de Dieu un appel particulier en vue d’un projet et/ou d’une mission pour moi

B) Manifestations visibles/sensibles :

· avoir le sentiment que mon acte de foi est d’abord une réponse à un stimulus de Dieu en moi avant d’être une réaction à une situation ou des considérations humaines 

· être animé(e) d’une assurance spirituelle que Dieu répondra par un oui à mon acte de foi et/ou au(x) besoin(s) associé(s) à la requête 

· jouir d’un repos intérieur s’apparentant à un sentiment de paix et de sécurité profondes quasi inexplicable une fois l’acte de foi fait
· éprouver de la faiblesse ou du doute dans la foulée de mon acte de foi dès que mon regard se porte vers un autre objet que la personne de Dieu dans les moments où je mesure tout obstacle devant moi ou plus simplement ma force pour le surmonter 

· faire l’expérience de la guerre spirituelle sous la forme de pressions inhabituelles auxquelles on ne peut résister que par un renouvellement de notre acte de foi et que par un attachement simple mais passionné à la Parole de Dieu 

· être animé d’un ardent désir de voir la gloire de Dieu manifestée à travers mon action et/ou ma réponse

· prendre de plus en plus de plaisir à vivre un vie de dépendance avec Dieu au point où ça nous apparaît normal et attrayant 

C) Contrefaçons :

· être poussé(e) à une action de croire par des impulsions humaines telles l’émotivité, la culpabilité, un sentiment d’importance démesuré, la sentimentalité, etc.

· éprouver un sentiment de suffisance conduisant à prendre pour appui un autre objet que Dieu et/ou sa Parole à travers l’acte de foi qu’on pose

· faire reposer notre acte de foi sur une connaissance de Dieu et de ses promesses qui va bien au-delà de notre expérience de Lui dans notre vécu personnel et spirituel

· faire un acte de foi sourd à toute forme de critique constructive et défiant le bon sens sanctifié

· ressentir à travers son acte de foi le sentiment que ça fait de soi une personne meilleure que les autres et plus grande aux yeux de Dieu
